
Rapporteur Monsieur KHAMLA
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_5
ACTION SOCIALE. Fonds Local d'Aide aux Jeunes (FLAJ). Autorisation à signer la convention tripartite ville de 
Vénissieux / Métropole de Lyon / Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Vénissieux pour l'année 2024

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Depuis le 01 janvier 2015 et la création de la collectivité Métropole de Lyon suite à la loi de modernisation de
l’action publique territoriale (MAPTAM n°214-58 du 27 janvier 2014), le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) relève de la
compétence de cette dernière en substitution sur son territoire du département du Rhône pour l’ensemble des
champs qui étaient auparavant les siens.

La gestion du Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) sur le territoire vénissian est assurée par le Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) de Vénissieux.

Lors de la séance du 12 octobre 2015, le Conseil municipal a donné son accord concernant un partenariat Ville de
Vénissieux/Métropole de Lyon/Centre Communal d’Action Sociale de Vénissieux relatif à la mise en place et la
déclinaison d'un Fonds Local d'Aide aux Jeunes (FLAJ),  pour les jeunes en difficultés dans les domaines de
l'insertion  sociale  et  professionnelle.  Ce  partenariat  a  été  depuis  renouvelé,  et  de  nouvelles  thématiques
d’intervention y ont été ajoutées : santé, logement, hébergement d’urgence, situations administratives…  



Il est proposé de poursuivre ce partenariat avec la Métropole de Lyon et le Centre Communal d’Action Sociale de
Vénissieux.

Le Fonds Local d’Aide aux Jeunes de Vénissieux est  présidé par l’adjoint au maire en charge de la Politique
sportive, de la Jeunesse et des Familles. L’adjointe au maire en charge des politiques sociales, de la lutte contre
les  pauvretés  et  des  personnes  âgées,  par  ailleurs  vice-présidente  du  CCAS  de  Vénissieux,  en  assure  la
suppléance.

En 2023, le Fonds d’Aide aux Jeunes de Vénissieux a permis d’accompagner 89 jeunes, dont 37 % de femmes,
pour un montant d’aide moyen de 448 € par dossier.
                                                                                              
Au regard des besoins du public jeune concerné à Vénissieux et en accord avec la Métropole de Lyon, il est
proposé de garder le même niveau de subvention du dispositif.

Budget proposé pour 2024 :

Subvention Métropole de Lyon 21 000 €
Subvention Ville de Vénissieux 21 000 €

Vu le code de l’action sociale et des familles et particulièrement les articles L263-3 et L263-4, donnant compétence
aux départements pour attribuer des aides aux jeunes, et autorisant par convention, la gestion du fonds d’aide aux
jeunes aux communes,

Vu l’article L 3641-2 du code général des collectivités territoriales dotant la Métropole de Lyon des compétences
départementales,

Considérant la convention proposée par laquelle la Métropole de Lyon confie une partie du fonds d’aide aux jeunes
à la  Ville  de Vénissieux et  au Centre Communal  d’Action Sociale (CCAS)  de Vénissieux pour  en assurer  la
gestion.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur KHAMLA, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention tripartite Ville de Vénissieux /
Métropole de Lyon / Centre Communal d’Action Sociale de Vénissieux annexée pour l’année 2024 et les
éventuels avenants nécessaires à son exécution.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG


















